
COMITE REGIONAL AERONAUTIQUE D'OCCITANIE

« PASSEPORT BIA »

Programme fédéral "Initiation au pilotage"
Règlement du concours 2023

Article 1 : Objet du concours :

Vingt (20) passeports BIA « Initiation au Pilotage » sont offerts par le CRA Occitanie aux jeunes ayant souscrit la licence Jeunes
Ailes 2023, qui auront obtenu le BIA en 2023, désireux de découvrir le pilotage d’avion, et peut-être de poursuivre la formation
vers une licence de pilote.

Après inscription du lauréat à l’aéroclub du CRA11 de son choix, une aide maximale de 360 € lui sera attribuée dans le cadre d’un
passeport BIA (licence-assurance FFA de 45 jours comprise ou sous la forme d’une bourse) pour des vols en double commande.

En cas de dépassement, les frais seront à la charge du bénéficiaire.

Le montant du Passeport sera versé directement à l’aéroclub d’adhésion.

Article 2 : Modalités de participation :

2 : Le candidat devra retourner l’ensemble des documents au plus tard le 15 juin 2023:

- Scannés et téléversés dans le formulaire d’inscription en ligne.

Article 3 : Modalités d’attribution des PASSEPORTS :

3.1 : Un Comité de sélection se réunira pour attribuer les différents passeports BIA.

3.2 : Les passeports seront attribués aux 20 dossiers ayant valorisé au mieux la connaissance et la culture aéronautique du

candidat.

Article 4 : Modalités de remise des PASSEPORTS :
4.1: Le montant des passeports ou de la bourse sera directement versé à l’aéroclub choisi par le candidat.

4.2: Tout dossier incomplet sera considéré comme nul et ne sera donc pas étudié par le Comité de sélection.



Article 5 : Modalités d’utilisation des PASSEPORTS :

5.1 : La date limite de candidature se situe en amont de la publication des résultats du BIA.

5.2 : Le jury établit une liste de candidats retenus avant la publication des résultats du BIA.

5.3 : Un candidat retenu ne se verra attribuer un passeport ou une bourse qu’en cas de réussite à l'examen du BIA.

5.4 : Les attributions des passeports et des bourses se feront dans l'ordre de la liste des candidats retenus.

5.5 : Le lauréat a l'obligation d'effectuer sa formation dans l'aéroclub d'Occitanie choisi lors de la constitution du dossier de
candidature.

5.6 : La licence-assurance FFA dont le lauréat bénéficie aura une durée de 45 jours à compter de l’activation par l’aéroclub,
lors de son premier vol.

5.7 : Chacun des lauréats devra se présenter dans l’aéroclub choisi et débuter sa formation dès que possible et dans tous
les cas, l’avoir terminée avant le 31 décembre 2023.

5.8 : Le montant de 360 € sera intégralement versé à l’aéroclub qui les reversera sur le compte aéronautique du/de la
lauréat(e).

Article 6 : Litiges :
Toute question ou réclamation sera adressée au Secrétaire Général du CRA11, par mail à secretaire@cra-occitanie.fr

Annexe 1 : dossier de candidature

Annexe 2 : autorisation parentale à participer et au droit à l’image



« PASSEPORT BIA 2023 »

Initiation au Pilotage

Partie 1 : Vous concernant

NOM : Prénom :

Né(e) le : / / A :

Adresse :

Courriel : Tél :

Etablissement scolaire fréquenté en 2022/23 (Nom/adresse) :

Aéroclub de rattachement de la formation BIA :

Intérêts pour l’Aéronautique

Lectures :

Participation à des manifestations :

Autres :

Lieu de formation envisagé

En cas de sélection, j’envisage d’effectuer ma formation au sein de l’Aéroclub d'Occitanie suivant :

Partie 2 : Lettre de motivation



Partie 3 : Engagement

Je soussigné(e), (nom - prénom)
…………………………………………………………………………………………………

demeurant (adresse)
……………………………………………………………………………………………………
………

m’engage, dans le cas où je serais lauréat(e) du concours « Passeport BIA » à respecter
les conditions indiquées dans le règlement de ce concours, à savoir réaliser mes vols dès
que possible et, dans tous les cas, avant le 31 décembre 2023.

Date : / / 2023 Signature du candidat :

Partie 5 : Pièces à joindre au dossier :
1. Le présent dossier de candidature rempli (partie 1 et 3)

2. Lettre de motivation du candidat sur papier libre

3. Autorisation parentale pour les jeunes mineurs (Annexe 2)



Annexe 2

“ PASSEPORT BIA”

Autorisation parentale pour un jeune mineur

Je soussigné(e), Nom…………………………………………. Prénom……………………….. Père - Mère - Tuteur (1)
N° tel :

Je soussigné(e), Nom…………………………………………. Prénom……………………….. Père - Mère - Tuteur (1)
N° tel :

Autorise mon fils ma fille (1) :

Nom…………………………………………... Prénom…………………………………

Né(e) le…………………………………………. A………………………………………..

Domicile…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………

à participer au concours « PASSEPORT BIA » et à s’inscrire dans l’aéroclub de son choix pour bénéficier de la
formation en vol en double commande, dans le cas où sa candidature serait retenue.

A……………………………………………… Le……… /…… /….
Signature

AUTORISATION SUR LA LIBRE UTILISATION DE L’IMAGE D’UNE PERSONNE MINEURE

Je soussigné(e),

Nom………………………………………………. Prénom père – mère – tuteur (1)

Autorise pour : moi-même mon fils ma fille (1)

Nom………………………………………………….. Prénom……………………………………………………….

La prise de vue et la publication de l’image sur laquelle moi-même ou mon enfant apparaît ; ceci, sur différents

supports écrits, électroniques, audio-visuels et sans limitation de durée.

Je reconnais avoir pris connaissance de l’utilisation qui en est faite dans le cadre de l’opération.

PASSEPORT BIA

Je reconnais également que les utilisations éventuelles ne peuvent porter atteinte à ma vie privée et plus

généralement, ne sont pas de nature à lui nuire ou à lui causer un quelconque préjudice.

A…………………………………………………………. le…… /…… /….

Signature

(1) Rayer les mentions inutiles


